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Inutile de revenir désormais sur le rapport validé en Conseil Supérieur de la FPT le 4 février 
2009, projet cohérent, viable et porteur d’avancée sociale pour toute la filière SPP, toutes 
catégories confondues. Ce texte a été définitivement enterré hier lors du Conseil 
Supérieur de la FPT par des projets de décrets destructeurs… sous l’œil bienveillant du 
gouvernement, des élus et de la « dynamite » CFTC (SNSPP) - FO - UNSA. 
 

15 février 2012, le CSFPT adopte en séance plénière par 15 voix pour (« dynamite », élus 
de la majorité présidentielle et élus de l’ADF) 15 voix contre (Intersyndicale, élus 
communistes) et 4 abstentions (élus de l’opposition), 9 projets de décrets issus de 
négociations organisées entre le gouvernement et une union syndicalo-associative 
dont ont été délibérément exclues 4 organisations syndicales majoritaires. 
 

Une filière à l’image de ce que les 4 organisations minoritaires ont bradé au 
gouvernement, va naître dans les prochaines semaines sous ces traits : 
 

-  Accès sans concours au grade de sapeur 2ème classe ; 
 

- Introduction d’un concours et d’un examen professionnel pour accéder au 
grade de sergent (chef d’agrès une équipe) ; 
 

- Création d’un cadre d’emploi de sous-officier (les futurs sergents seront 
donc stagiaires après nomination) ; 
 

- Rallongement des carrières pour la catégorie C ; 
 

- Perte de la NBI fonctionnelle pour les sergents ; remise en cause des 
indemnités de responsabilité ainsi que des responsabilités exercées ; 
 

- Diminution des quotas de sous-officiers (sergent et adjudant confondus) 
qui, sur un effectif de catégorie C de 1000 SPP, entraînera la perte de 250 
postes soit ¼ de l’effectif  !!! Proposition adoptée sur l’amendement déposée 
par la « dynamite ». Aggraver par l’introduction du ratio promu-promouvable 
pour accéder au grade d’adjudant ; 
 

- - Les avancements de grade se feront désormais au 1er janvier et non plus à date 

anniversaire ; 
 

- Création d’un indice fictif au 2e grade de la catégorie B afin de maintenir les 
lieutenants au même niveau de rémunération ; 
 

- Aucune mesure transitoire d’intégration pour les actuels lieutenants issus 
du concours ; 
 

- Augmentation significative des quotas de capitaine ; 
 

Antibes, le 16 février 2012 

Refonte de la filière / Dernier acte 
 

La filière enterrée par la 

collusion syndicalo-politique  
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- Suppression de l’examen professionnel de commandant ; …/… 
- Au cours de cette séance plénière, 49 amendements ont été déposés par les représentants de 

la « dynamique » (FO – CFTC – UNSA). 
14 ont été retenus par le gouvernement mais ceux-ci n’apportent aucune amélioration 

contrairement ce que vendait la « Dynamite ». 
 

- De son côté, la CFDT a déposé 23 amendements, tous soutenus par la FA-FPT, aucun 
retenu par le gouvernement. 

- La FA-FPT (FA/SPP-PATS) a déposé quant à elle 41 amendements afin de continuer de 
défendre nos propositions d’une refonte équitable et juste, soutenus par la CFDT, le 
gouvernement n’en a retenu aucun. 

La CGT n’a pas souhaité participer aux votes sur l’ensemble des amendements.  
Nous pouvons amèrement regretter cette décision sans laquelle nos amendements déposés 

auraient obtenu un vote favorable. 
 

Les Autonomes ont voté contre tous les amendements destructeurs des 
représentants de la dynamite et contre les 9 projets de décrets assassins 
présentés. 
 

4 février 2009, 15 février 2012… à l’heure des bilans chacun aura certainement de bonnes 
raisons de se satisfaire de ses actions… 
- Un colonel devenu Préfet ; 
- Des syndicalistes pris en photo au cours de l’été dans la cours du ministère de l’intérieur 

entourés de tout le Staff de la DGSCGC ; 
- Des conseillers sociaux, officiers de sapeurs-pompiers qui arrivent à la DGSC, repartent avec 

un galon supplémentaire comme directeur départemental ou directeur adjoint ;  
- Un président de fédération décoré de la Légion d’honneur …/… 
 

 

Nos plus sincères remerciements aux collègues qui ont fait le déplacement 
sur Paris et ceux qui se sont mobilisés dans les régions pour dénoncer la 

compromission qui a sacrifié notre filière. 
 

 

Les adhérents et sympathisants de la FA/SPP-PATS garderont sans doute en mémoire la 
détermination et la constance avec laquelle nous avons défendu ce qui nous semblait être 
une réforme juste, équitable et respectueuse des sapeurs-pompiers professionnels de tous 
grades. L’avenir démontrera à tous ceux qui ont souhaité croire à la propagande 
mensongère de la collusion syndicalo-politique en renonçant à combattre, que nous étions 
dans le juste. 
 

Les grands perdants de ce dernier acte sur la refonte de la filière sont une fois de plus les 
sapeurs-pompiers de catégorie C et ceux de catégorie B. La catégorie A est la seule 
bénéficiaire de cette refonte, la « Dynamite » s’est attachée à le démontrer au cours des 
débats de ce Conseil Sup ! LAMENTABLE !!! 

Nous allons devoir rapidement tout mettre en œuvre dans les SDIS où nous sommes 
présents pour atténuer les effets dévastateurs de cette réforme. 

 

D’autres dossiers nous attendent… le temps de travail, la santé et la sécurité au  
travail, la prise en compte de la pénibilité et de la dangerosité de notre métier pour 
la fin de carrière…Nous ne lâcherons pas. 

Amicalement, les Autonomes, A AFFICHER, A DIFFUSER, MERCI 


